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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: JAPON 

Organisme responsable: Ministère du commerce extérieur et de l'industrie 
Ministère des transports 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 
Climatiseurs pour réfrigération et chauffage (SH:84.15) 
Climatiseurs pour réfrigération seulement (SH:84.15) 
Véhicules automobiles pour le transport de personnes, d'une capacité maximale de 
dix places et fonctionnant à l'essence (SH:87.02 et 87.03) 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification du décret d'appli
cation de la Loi sur l'utilisation rationnelle de l'énergie et décret ministériel; 
modification de la Loi sur l'utilisation rationnelle de l'énergie (disponible en 
japonais, 1 page) 

Teneur : 
1. En vertu des modifications apportées à la Loi sur l'utilisation rationnelle de 

l'énergie, les climatiseurs pour réfrigération et chauffage seront inclus dans 
la catégorie des "machines et appareils spécifiés", auxquels s'appliquent les 
prescriptions relatives à l'indication du rendement énergétique des machines et 
appareils. La méthode de calcul du rendement énergétique de ces climatiseurs, 
qui devra être exprimé en valeurs numériques, sera définie ultérieurement. 

2. Les climatiseurs pour réfrigération seulement et les véhicules automobiles pour 
le transport de personnes, d'une capacité maximale de dix places et 
fonctionnant à l'essence seront maintenus dans la catégorie des "machines et 
appareils spécifiés". 
La méthode de calcul du rendement énergétique des climatiseurs et des véhicules 

automobiles susvisés est définie dans le décret ministériel actuellement en vigueur. 
(Les autorités japonaises tiendront compte des éventuelles observations des 

parties intéressées concernant les produits visés aux points 1 et 2 ci-dessus et 
sont prêtes à en débattre sur demande.) 
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7. Objectif et justification: Encourager les économies d'énergie par l'utilisation de 
machines et d'appareils d'un rendement énergétique élevé afin de faire face à 
l'augmentation de la consommation d'énergie des foyers et du secteur des transports 
observée depuis peu, au problème du réchauffement de la planète, etc. 

8. Documents pertinents: Le texte de base est la Loi sur l'utilisation rationnelle de 
l'énergie. 
La modification susvisée sera publiée au Journal officiel ("KAMPO") après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Adoption: juillet 1993 
Entrée en vigueur: août 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 25 juin 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

< 


